
Repérage/dépistage/évaluation initiale par l’infirmière 

Identification d’un risque et du niveau de dangerosité pour l’usager ou autrui
(suicide, errance, fugue, agressivité, interférence aux traitements, état confusionnel ou autre)

ATTENTION!

- La surveillance constante doit uniquement être utilisée en dernier recours (situation exceptionnelle).
- La surveillance accrue doit être effectuée autant que possible par un membre de l’équipe clinique régulière selon l’horaire établi; la réorganisation du travail au sein de l’équipe doit être privilégiée.
- La mise en place et la justification d’une surveillance accrue impliquant l’ajout de personnel doivent être validées auprès du chef d’unité ou de service ou du coordonnateur d’activités, selon le cas.
- L’évaluation continue du risque, du niveau de dangerosité et de l’efficacité des mesures en place doit être faite : i) Aux urgences : aux huit heures ou plus souvent par l’infirmière et/ou par le médecin
traitant ou son remplaçant et ii) Dans les autres services : aux huit heures ou plus souvent par l’infirmière et aux 24 heures ou plus souvent par le médecin ayant prescrit la surveillance ou son 
remplaçant. Si la surveillance constante persiste au-delà de 48h: consultation auprès de la CCSI à envisager; au-delà  de 72h: mécanisme de résolution de cas complexes à envisager. 
- Les demandes de consultation aux autres membres de l’équipe interdisciplinaire sont possibles en tout temps.
- Un registre des surveillances étroites et constantes doit être tenu à des fins de suivi administratif.

Nécessité d’une surveillance constante

Non confiné
dans un lieu restreint

Modalités selon la politique 
sur la surveillance accrue

Confiné 
dans un lieu restreint

Modalités selon le 
protocole interdisciplinaire
Application des mesures 

de contrôle

- Situation d’urgence / danger imminent - Situation exceptionnelle
- Comportement imprévu et inhabituel  - Aucune autre mesure possible (dernier recours)

AIDE DÉCISIONNELLE POUR LE RECOURS, L’AJUSTEMENT ET LA CESSATION DE LA SURVEILLANCE ACCRUE DES USAGERS AU CIUSSS-EMTL

CONTEXTE D’INTERVENTION NON PLANIFIÉE

NON OUI

CONTEXTE D’INTERVENTION PLANIFIÉE

- Communication à l’équipe / documentation du dossier de l’usager
- Demande(s) de consultation (membres de l’équipe inter), s’il y a lieu 
- Rencontre interdisciplinaire pour discussion de cas, s’il y a lieu

Poursuite de l’évaluation / recherche des causes / connaissance de l’usager

Identification des interventions thérapeutiques et préventives et du niveau de surveillance requis

- Maintien ou ajustement des interventions ou
du niveau de surveillance requis

- Recherche d’autres mesures 
de remplacement, s’il y a lieu 

Mise en place des interventions et 
du niveau de surveillance requis

Évaluation continue du risque, du niveau de dangerosité
et de l’efficacité des mesures en place

(minimalement à chaque quart de travail)

Cessation 
d’interventions

ou de la 
surveillance 

accrue

Identification et mise en place des interventions préventives et détermination du niveau de surveillance requis

FIN DU CONTEXTE 

D’URGENCE
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